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POINT 73 DE L'ORDRE DU JOUR 

Projet de budget pour l'exercice 1973 (suite*) [pour les 
documents anterieurs, voir la 1541eme seance; 
A/8708/ Add.17 et 22, A/C.S/1490 et Corr.l, 
A/C.S/L.l100, A/C.S/L.1101] 

Rapport du Comite special charge d'examiner Ia situation 
financiere de /'Organisation des Nations Unies (suite*) 
[A/8729, A/C.S/L.IJOO] 

I. M. REFSHAL (Norvege) dit que sa delegation a 
participe de plusieurs fa~ons aux efforts complexes et 
laborieux deployes sans succes depuis pres de deux ans pour 
tenter de resoudre Ia crise financiere de \'Organisation des 
Nations Unies. La delegation norvegienne a du conclure a 
regret que Ia volonte de resoudre ce probleme fait defaut 
chez certains. Cette constatation est decourageante pour 
ceux des Etats Membres dont l'un des objectifs principaux 
en matiere de politique exterieure est non seulement de 
maintenir l'ONU en vie mais aussi d'en faire un organisme 
sain et efficace. 

2. II est evident pour tous que la crise financiere n'est pas 
essentiellement un probleme financier; il ne s'agit pas d'une 
incapacite de payer. Les sommes en cause ne sont en 
aucune fa<;on assez importantes pour qu'il soit impossible 
ou meme difficile, du point de vue financier, de trouver une 
solution. La question est essentiellement politique et reflete 
les divergences de vues concernant le role et l'efficacite de 
\'Organisation. ll ressort clairement du rapport du Comite 
special charge d'examiner Ia situation financiere de !'Orga
nisation des Nations Unies (A/8729) que la plupart des 
membres du Comite ont fait preuve de diligence et de 
largeur d'esprit pour s'efforcer d'elaborer un plan applicable 
et, bien que plusieurs d'entre eux aient emis de serieuses 
reserves concernant divers elements qui presentent un 
inten~t particulier pour eux, ils sont convenus d'employer 
ce plan en tant que projet de "solution globale". L'une des 
questions qui se posent concerne !'inscription des depenses 
afferentes aux programmes d'assistance technique au 
budget ordinaire. Les pays en voie de developpement 
considerent qu'il est particulierement important que des 
credits soient ouverts au budget ordinaire pour ces progra
mmes; ils ont neanmoins accepte de discuter la possibilite 
ue les transferer au PNUD, etant entendu que des sommes 
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equivalentes seraient versees au PNUD au titre de contri
butions volontaires. Les pays en voie de developpement ont 
fait une concession pour permettre la poursuite des efforts 
visant a degager une solution globale, en se montrant 
disposes a discuter du transfert eventuel de ces fonds en 
tant qu'element d'un plan applicable. D'autres membres du 
Comite special ont accepte d'examiner d'autres methodes 
de financement de certaines rubriques du budget qui les 
interessent particulierement. Le desir de Ia plupart des 
membres de rechercher une solution globale ressort claire
ment du paragraphe 13 du rapport du Comite special. 
Malheureusement, la bonne volonte manifestee par la 
plupart des membres qui ont envisage la possibilite de faire 
des concessions s'est revelee v~ine du fait que certains 
membres n'ont fait aucune concession. 

3. Le paragraphe 12 du rapport resume en quelques mots 
ce que chaque Etat Membre doit garder present a !'esprit et 
accepter s'il veut que !'on parvienne a une solution. II faut 
une solution globale. En langage clair, cela signifie que tous 
les Etats Membres doivent accepter de faire certains 
sacrifices et qu'aucun d'eux ne peut se permettre de rester a 
l'ecart et de decliner toute responsabilite. 

Examen en premiere lecture (suite*) 

CHAPITRE 4 DES RECETTES. - ACTIVITES PRODUC
TRICES DE RECETTES (A/8706, A/8708 ET CORR.l 
ET ADD.22, A/C.5/1479, A/C.5/L.1101, A/C.5/XXVII/ 
CRP.2) 

4. Le PRESIDENT dit que, dans son projet de budget 
pour l'exercice 1973 (A/8706), le Secretaire general estime 
le montant des recettes au titre du chapitre 4 des recettes a 
3 001 300 dollars. Dans son rapport (A/8708 et Corr.l ), le 
Comite consultatif pour 1es questions administratives et 
budgetaires recommande un montant estimatif de 
3 021 300 dollars, soit 20 000 dollars de plus que 1e chiffre 
propose par le Secretaire general. 

535 

5. M. RHODES (President du Comite consultatif pour les 
questions administratives et budgetaires) dit que le rapport 
du Secn!taire general sur les activites productrices de 
recettes (A/C.5/1479) donne un tableau complet et instruc
tif des tendances suivies par les recettes provenant df: ces 
activites depuis 1968. 

6. Le tableau figurant au paragraphe 6 du rapport du 
Secnhaire general indique clairement que l' Administration 
postale de l'ONU a fourni la plus grande partie des recettes 
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de !'Organisation. Au cours des dernieres annees, les 
recettcs provenant de Ia vente de medailles commemo
ratives ont apporte un complement utile aux revenus 
provenant de I' Administration postal e. Les recettes du 
comptoir d'articles pour cadeaux et du magasin de sou
venirs sont restees pratiquement stationnaires (500 000 
dollars environ). 

7. II y a trois services qui ne sont pas essentiellement 
producteurs de recettes, a savoir le Service des visites, le 
garage et les restaurants et services annexes. Les recettes au 
Service des visites n'ont pas ete bonnes, mais un effort est 
fait pour reduire le deficit en relevant les droits d'admission 
et en adaptant mieux le nombre de guides et leurs heures de 
travail aux desiderata du public. Certains des tarifs du 
garage ont ete ajustes, ainsi que les prix pratiques dans les 
restaurants et services annexes, pour lesquels on prevoit 
pour 1972 un deficit de l'ordre de 60 000 dollars. 

8. Les recettes provenant de Ia vente de publications ont 
considerablement climinue, et le Comite consultatif recom
mande que le Secretaire general examine Ia question de 
fayon plus approfondie afin de determiner quels ouvrages 
sont rentables et de prendre les mesures voulues en ce qui 
concerne ceux qui ne le sont pas. 

9. II y a trois nouvelles activites eventuelles productrices 
de recettes, a savoir !'organisation d'une loterie moncliale 
des Nations Unies,. !'emission de pieces de monnaie des 
Nations Unies et Ia creation d'un fonds special de l'ONU. 
Les observations du Comite consultatif concernant Ia 
loterie envisagee figurent au paragraphe 1 I de son rapport 
(A/8708/Add.22). Le Comite consultatif propose que, 
me me si I' AssembJ,~e generale ne fait pas d'objection de 
principe a cette idEie, le Secretaire general s'assure aupres 
des gouvernements -- avant que des depenses ne soient 
engagees pour etudier, du point de vue technique, Ia 
possibilite d'organiser une loterie -- qu'ils seraient disposes 
a apporter leur cooperation et qu'ils seraient prets a verser a 
l'ONU !'equivalent en monnaie convertible des recettes 
provcnant de Ia vente locale des billets de Ioterie. 

10. Au paragraphe 12 de son rapport, 1e Comite consul
tatif indique que Ia :>uggestion interessante tendant ace que 
!'Organisation emette ses propres pieces de monnaie merite 
d'etre etudiee plus avant. II serait errone toutefois de 
considerer !'emission de pieces de monnaie comme une 
source importante de recettes, surtout si Ies pieces n'ont pas 
cours legal. 

11. Au paragraphe 14 du rapport, le Comite consultatif 
emet !'avis que, de par sa nature, le fonds special dont Ia 
creation est proposee differe des activites productrices de 
recettes existantes ou suggerees et devrait etre examine dans 
un contexte different. 

I 2. M. GARRIDO (Philippines) dit que sa delegation est 
tres satisfaite du suc:ces commercial enregistre par I' Admi
nistration postale de l'ONU. II faut esperer que les mesures 
proposees par le Secretaire general dans le document 
A/C.S/1479 pour augmenter les recettes de !'Adminis
tration postale obtiendront le succes escompte. II faudra 
egalement s'efforcer d'augmenter les ventes de medailles 
commemoratives; a cet egard, Ia delegation philippine 

suggere que le Secretaire general etudie Ia possibilite 
d'emettre des medailles pour commemorer Ia Journee 
mondiale de l'environnement et I' An nee mondiale de Ia 
population (I 974). La delegation philippine appuie Ia 
mesure consistant a suppleer les recettes provenant de Ia 
vente des publications par celles que fournit Ia vente de 
documents des Nations Unies sur microfiches et microfilms. 
On pourrait envisager Ia possibilite de vendre des enregis
trements sur bande magnetique des seances importantes du 
Conseil de securite et de I' Assemblee generale. Ces enregis
trements pourraient etre utiles pour ceux qui etudient 
l'histoire. La delegation philippine partage !'avis du Comite 
consultatif selon lequel il convient d'operer un choix dans 
les titres des publications. 

I 3. Le garage et les restaurants et services annexes aident 
considerablement les delegations a s'acquitter de leurs 
fonctions au Siege. II est done satisfaisant de constater que 
pour ces services on n'a pas pris en consideration le facteur 
profit. Compte tenu de !'inflation, Ia Iegere augmentation 
des tarifs du garage et des prix pratiques dans les restaurants 
et services annexes semble inevitable. En tout etat de cause, 
ces services sont encore les plus avantageux de New York. 

I 4. La delegation philippine partage les vues du Co mite 
consultatif en ce qui concerne les nouvelles activites 
productrices de recettes qui ont ete proposees. Elle formu
lera, a Ia vingt-huitieme session, des observations sur Ia 
loterie et le fonds special des Nations Unies envisages. 

IS. Comme le Secretaire generall'indique au paragraphe 4 
de son rapport, les benefices ne sont pas Ia consideration 
premiere dans les activites productrices de recettes de 
I'Organisa tion. 

I 6. II est essen tiel d'assurer une plus large publicite aux 
activites de !'Organisation. Le fait que tant de gouver
nements hesitent a appuyer financithement !'Organisation 
est du a ce que Ia population de leur pays n'est pas 
informee des activites de !'Organisation et de ses objectifs 
fondamentaux. La presse des pays developpes ne mentionne 
sans doute guere, voire pas du tout, le fait que le progres 
des pays en voie de developpement profiterait egalement 
aux pays developpes. La diminution considerable du 
nombre de personnes visitant le Siege temoigne du declin de 
!'interet que le public porte a !'Organisation. II convient 
done d'adopter une politique plus dynamique pour raviver 
!'interet a l'egard des activites de !'Organisation. 

I 7. Compte tenu de ces considerations, M. Garrido 
souhaite presenter au nom de ses auteurs, auxquels s'est 
egalement joint le Perou, le projet de resolution 
A/C.S/L.I 101. Au deuxieme alinea du preambule, il est 
rappele que !'objet des activites productrices de recettes ne 
va pas necessairement de pair avec !'interet purement 
financier. Au troisieme alinea, on reconnait l'utilite des 
visites guidees pour informer le public des objectifs de 
!'Organisation. De meme, au quatrieme alinea, on reconnait 
les efforts deployes par le Service de !'information pour 
donner une image positive de I'ONU. Le cinquieme aline a 
souligne !'importance des visites guidees sur le plan des 
relations publiques, et le sixieme met !'accent sur les 
avantages que les visiteurs retirent des visites guidees. Le 
septieme alinea fait ressortir Ia baisse reguliere du nombre 
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des visiteurs a l'ONU. Le paragraphe 1 du dispositif definit 
!'objet des visites guidees; au paragraphe 2, le Secretaire 
general est prie de prendre les mesures voulues pour 
renforcer le fonctionnement des services a !'intention du 
public relevant du Service de !'information. L'expression 
"mesures voulues" signifie qu'il faut employer pleinement 
et efficacement les ressources disponibles pour renforcer les 
services destines aux visiteurs. II est douteux que Ia 
reduction proposee du nombre de guides soit a longue 
echeance profitable a !'Organisation. M. Garrido espere que 
Ia Cinquieme Commission adoptera le projet de resolution a 
l'unanimite. 

18. M. MAHMASSANI (Liban) rappelle que le Secretaire 
general a recemment souligne combien il importe de donner 
une image favorable de l'ONU au public pour l'amener a 
soutenir les activites de !'Organisation. Les visites guidees 
etablissent un lien direct entre l'ONU et le public et 
peuvent jouer un role constructif pour gagner l'appui positif 
du public a !'Organisation des Nations Unies. Par conse
quent, Ia valeur de ces visites ne doit pas etre jugee 
uniquement en termes de pertes et profits. La delegation 
libanaise doute serieusement que Ia proposition tendant a 
augmenter les droits d'admission soit judicieuse; cette 
mesure risque d'entrainer une nouvelle diminution du 
nombre de visiteurs, dont beaucoup sont des enfants et des 
etudiants qui ne pourront peut-etre pas payer les 50 cents 
supph~mentaires. 

19. M. DE BELDER (Belgique) dit que sa delegation 
voudrait faire deux observations sur le chapitre 4 des 
recettes. Le premier point concerne les activites futures de 
I' Administration postale des Nations Unies. Au paragraphe 
l 0 de son rapport, le Secretaire general mentionne un 
programme d'action commerciale destine a augmenter les 
ventes et a reduire le cout des activites de !'Administration 
postale. Au paragraphe 3 de son rapport, le Comite consul
tatif prend note avec interet de cette proposition et 
exprime l'espoir que le Secretaire general etudiera Ia 
possibilite d'etendre les ventes de timbres de l'ONU en 
dehors des marches traditionnels. La dtHegation beige 
souscrit a cette suggestion et fait confiance a !'experience et 
a !'imagination de I' Administration postale. Neanmoins, en 
essayant d'elargir les marches, on ne peut pas oublier 
certains elements qui freinent Ia vente des timbres sur les 
marches existants. Or, pour permettre aux delegations de 
savoir dans queUe mesure leur gouvernemen t pourrait 
contribuer au programme d'action commerciale, le Secre
tariat devrait foumir plus de renseignements a ce sujet. La 
Commi~~ion devrait peut-etre prier le Secretaire general de 
presenter a I' Assemblee generale, a sa vingt-huitieme 
session, une etude tres succincte sur les mesures qui 
pourraient eventuellement etre prises par les gouvernements 
et par le Secretariat pour eviter les empechements existants 
et, plus particulierement, pour promouvoir Ia vente de 
timbres-paste. Les gouvernements pourraient ainsi col
laborer a Ia formulation du nouveau programme d'action de 
I' Administration postale. 

20. A Ia session precedente, Ia delegation beige est deja 
intervenue au sujet de Ia can tine de I' Association des 
correspondants de presse accredites aupres de l'ONU et elle 
a demande au Secretaire general de bien vouloir respecter 
!'arrangement en vertu duquel Ia cantine etait considen\e 

comme faisant partie de !'ensemble des restaurants et 
services annexes du point de vue budgetaire mais demeurait 
reservee aux seuls journalistes. La delegation beige a done 
ete surprise d'apprendre par une circulaire du Secretariat 
que le caractcre exclusif de Ia cantine a ete aboli pour des 
raisons qui ne sont pas pleinement convaincantes. II est 
comprehensible que les journalistes accredites aupres de 
!'Organisation des Nations Unies ne soient pas satisfaits de 
Ia situation actuelle; en consequence, le Co mite executif de 
I' Association des correspondants de pre sse accredites au pres 
de !'Organisation des Nations Unies a vote a l'unanimite, a 
sa seance du 8 decembre 1972, une motion demandant que 
Ia can tine de I' Association soit reservee exclusivement aux 
membres de I' Association et a leurs hotes, au personnel du 
Service de !'information et aux membres des missions, carle 
fait qu'ils ne peuvent plus disposer de ce local s'est revele 
un serieux handicap pour les membres de I' Association dans 
l'accomplissement de leur tache. 

21. Les restaurants et services annexes ne peuvent pas etre 
juges sur des bases purement commerciales, comme le 
Secretaire general le dit lui-meme dans son rapport. Dans le 
cas de Ia can tine de I' Association, il s'agit en premier lieu 
d'un service, et le faible deficit qu'il enregistre ne tire guere 
a consequence. On a egalement dit qu'il n'est pas possible 
de separer Ia can tine de I' Association des autres restaurants, 
qui doivent etre financierement autonomes. A cet egard, le 
Secretaire general a explique que certaines mesures d'econo
mie etaient necessaires pour remedier a Ia hausse du cout de 
Ia main-d'ceuvre. De !'avis de Ia delegation beige, toutefois, 
il devrait etre possible de parvenir a une solution globale qui 
tiendrait pleinement compte des aspects fonctionnels de Ia 
can tine de I' Association. II suffirait que le Secretariat 
prenne des mesures pour reserver exclusivement les instal
lations de I' Association aux membres de Ia pre sse, et M .. De 
Belder est persuade que le Secretaire general donnera suite 
au memorandum qui lui a ete adresse par !'Association le 15 
novembre 1972. 

22. La delegation beige n'a pas encore etudie le projet de 
resolution A/C.5/L.ll 01, mais elle accueille avec satis
faction !'idee de prendre des mesures constructives pour 
ameliorer les visites guidees a !'occasion du vingtil~me 
anniversaire de ce service. 

23. M. CLELAND (Ghana) rappelle que sa delegation a 
propose (A/C.5/XXVII/CRP.2) une loterie mondiale des 
Nations Unies en tant que source eventuelle de recettes et 
ne partage pas !'opinion selon laquelle cette activit€: ne 
serait pas compatible avec les objectifs eleves de Ia Charte. 
II faut voir Ia realite en face : !'Organisation des Nations 
Unies, tout comme un simple particulier, doit s'efforcer de 
joindre les deux bouts. On a egalement objecte que, pour 
des considerations d'ordre moral, il n'est pas bon que 
l'ONU soit associee a des jeux de hasard. Cependant, des 
loteries ont ete organisees dans 57 Etats Membres, y 
compris certains pays socialistes, qui sont tous parvenus a 
surrnonter leurs craintes afin de recueillir les fonds supple
mentaires necessaires au developpement economique et 
social. L'Organisation des Nations Unies reflete Ia force et 
les faiblesses de ses Membres et, si nombre d'entre eux ont 
decide d'organiser des loteries, rien n'empeche !'Orga
nisation d'en faire autant. 
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24. La forme de Ioterie mondiale des Nations Unies 
suggeree par Ie Secretaire general au paragraphe 41 de son 
rapport -- a savoir un accord en vue de tenir des Ioteries 
speciales en faveur de l'ONU organisees dans chaque cas par 
l'organisme responsable de Ia loterie nationale - presente 
beaucoup d'avantages. La question de Ia convertibilite des 
monnaies entrafne une difficulte d'ordre pratique mais il 
faut se rappeler que !'Organisation vend des timbres-poste 
dans 90 Etats Membres, y compris certains Etats qui 
connaissent des problemes de convertibilite. Mais, en fait, il 
serait possible d'utiliser les recettes provenant des loteries 
pour couvrir les depenses d'administration des bureaux 
locaux de l'ONU ainsi que les depenses afferentes aux 
programmes techniques. Aucun Etat fermement oppose aux 
loteries ne serait tenu de participer aces activites. 

25. M. Cleland estime que Ia meilleure voie a suivre serait 
d'appuyer Ia recommandation du Secretaire general tendant 
a demander a un consultant d'entreprendre une evaluation 
complete des pos:>ibilites en ce qui concerne !'organisation 
d'une loterie et de presenter un rapport a ce sujet a 
I' Assemblee generale a sa vingt-huitieme session. Si les 
resultats de !'etude sont positifs, l'ONU ne devrait pas 
hesiter a recourir a une source susceptible de fournir des 
recettes importantes. 

26. M. AIRALDI (Argentine) dit que sa delegation 
partage Ia preoccupation exprirnee par les auteurs du projet 
de resolution A/C.5/L.I1 01 en ce qui concerne le flechis
sement de !'interet du public a l'egard de I'ONU et Ia baisse 
constante du nombre de visiteurs a !'Organisation. Cette 
tendance est particulierement inquietante si !'on sait que le 
nombre de personnes qui visitent New York a augmente au 
cours des dernieres annees. La situation est preoccupante 
non seulement en raison des pertes de recettes qui en 
decoulent mais surtout pour des considerations plus impor
tantes. En consequence, Ia delegation argentine appuie Ia 
proposition formulee au paragraphe 2 du dispositif du 
projet de resolution, tendant a ce que le Secretaire general 
prenne des mesures pour renforcer Ie fonctionnement des 
services a !'intention du public relevant du Service de 
!'information en vue d'accroftre leur efficacite. Elle votera 
done pour Ie projet de resolution. 

27. M. STOTTLEMYER (Etats-Unis d'Amerique) note 
que le Secretaire general se propose de reduire les depenses 
au titre des services destines aux visiteurs et d'augmenter les 
droits d'admission pour les visites guidees. II se demande si 
cette methode, a elle seule, permettra d'equilibrer le budget 
des services destines aux visiteurs : il serait peut-etre 
judicieux de rendre, en meme temps, les visites plus 
attrayantes en util!isant davantage les moyens visuels, les 
diapositives en couleur et les brochures sur les visites. Non 
seulement les renseignements donnes seraient plus complets 
mais Ia situation financiere desdits services s'en trouverait 
egalement ame!ioree. 

28. M. DIPP GOMEZ (Republique Dominicaine) rappelle 
que sa delegation a deja exprime son inquietude devant Ia 
diminution du nombre de visiteurs a l'ONU et le flechis
sement des ventes de publications de I'ONU, qui denotent 
une diminution de l'inten~t que le public porte a !'Organi
sation. M. Dipp Gomez partage !'opinion du Comite consul
tatif selon laquelle le deficit toujours croissant des services 

destines aux visiteurs est decevant, bien que les conside
rations concernant les relations avec le public et Ia publicite 
soient plus importantes que !'element profit. M. Dipp 
Gomez pense done, comme le representant des Philippines, 
que !'augmentation des droits d'admission ne resoudra pas 
le probleme; il considere, comme le representant des 
Etats-Unis, que Ies visites guidees devraient etre plus 
attrayantes. II felicite egalement les auteurs du projet de 
resolution A/C.5/L.11 01, dans lequel est souligne le role 
important des visites guidees sur le plan des relations avec 
le public. 

29. M. Dipp Gomez partage Ia preocopation du repre
sentant de Ia Belgique concernant les installations mises a Ia 
disposition des correspondants de presse accredites aupres 
de l'ONU. Bien que les locaux leur soient fournis a titre 
gratuit, l'espace dont disposent les representants de Ia 
presse est si restreint que ceux-ci se sont declares disposes a 
payer un Ioyer pour avoir des bureaux plus spacieux. La 
delegation dominicaine espere que !'on fera tout ce qui est 
possible pour satisfaire les desirs des representants de la 
presse a cet egard. 

30. M. DAVIDSON (Secretaire general adjoint a !'admi
nistration et a Ia gestion) dit que la necessite de fournir de 
meilleurs locaux aux correspondants de presse fait partie de 
!'ensemble du probleme que pose le manque de locaux au 
Siege. II est certain que les correspondants de presse 
devraient beneficier de meilleures instailations, mais 
l'espace est restreint et les locaux dont disposent les 
delegations et les fonctionnaires du Secretariat sont deja 
insuffisants. 

31. En ce qui concerne le Service des visites, l'un des 
problemes majeurs reside dans le fait que ce service a deux 
buts contradic:toires : il est destine a faire mieux 
comprendre les objectifs de !'Organisation des Nations 
Unies, et il doit fonctionner sans deficit trop considerabk. 
II ressort du rapport du Secretaire general que les recettes 
ont diminue regulierement, tombant d'un benefice de 
81 270 dollars en 1968 a un deficit estimatif de 270 000 
dollars en 1972. La question n 'est pas de savoir si le budget 
de ce service doit etre equilibre mais que! est le montant du 
deficit tolerable. Le but de Ia campagne publicitaire 
dynamique mentionnee au paragraphe 28 du rapport du 
Secretaire general est de limiter Ie deficit financier en 
adoptant des mesures appropriees, y compris !'amelioration 
de Ia teneur et de Ia nature des visites guidees. Ii y a 
plusieurs annees que les droits d'admission n'ont pas ete 
majores, et une augmentation semble a present justifiee. 
Toutefois, si le fait de porter a 2 dollars le droit d'admission 
semble decourager les visiteurs, !'ancien tarif sera retabli. 
Les groupes speciaux, y compris Ies cleves des ecoles, 
pourront continuer a visiter le biitiment gratuitement. 

32. La cantine de !'Association des correspondants de 
presse a ete ouverte a tous les functionnaires du Siege en 
janvier 1971, a pres des negociations prolongees entre ]e 
president de I' Association et les representants du Secretaire 
general. En 1969, le Comite des commissaires aux comptes 
de I'ONU a con teste le droit de I' Association a beneficier de 
!'usage exclusif de Ia cantine, en particulier du fait que 
celle-ci avait enregistre un deficit et qu'elle etait subvention
'lee par les autres services de restauration du Siege. A 
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compter de janvier 1971, l'acces de Ia can tine a ete ouvert a 
tous, et cettc situation n'a rencontre aucune objection 
jusqu'au 4 octobre 1972, date a laquelle le Bureau des 
services generaux a publie une circulaire appelant !'atten
tion sur les diverses installations de restauration, compte 
tenu de !'affluence a Ia cafeteria principale du Secretariat. 
Le president de 1' Association a proteste contre !'usage de Ia 
cantine par tous les fonctionnaires du Siege, et Ia question 
est actuellement examinee par le Secretaire general. A 
l'heure actuelle, aucun des restaurants ou services annexes 
du Siege n'est reserve exclusivement a un groupe particulier. 

33. M. COIDAN (Directeur de Ia Division du budget) dit 
que Jes mesures demandees dans le projet de resolution 
A/C.5/L.l101 ne porteront pas atteinte aux principes sur 
lesquels sont fondes les services a !'intention du public 
relevant du Service de !'information; ces mesures ont pour 
objet d'aider ces services a retablir un equilibre financier. 
Dans ces conditions, le projet de resolution n'aurait pas 
d 'incidences financieres. 

34. M. MSELLE (Republique-Unie de Tanzanie) souscrit 
a Ia conclusion du Secretaire general selon laquelle les 
benefices ne sont pas Ia consideration premiere dans les 
activites productrices de recettes de !'Organisation. 

35. M. Mselle partage !'avis du Comite consultatif seton 
Jequel Je Secretaire general devrait etudier Ia possibilite 
d'augmenter les ventes de timbres-poste en dehors des 
marches traditionnels, et il espere que l'on parviendra a 
dissuader les gouvernements de prelever un impot sur les 
reccttes provenant de Ia vente de ces timbres. En ce qui 
concerne Ia baisse des recettes prove nan t de Ia vente des 
publications, M. Mselle appuie Ia recommandation du 
Comite consultatif tendant a entreprendre une analyse des 
vcntes portant sur les quelques dernieres annees en exa
minant chacune des publications. L'Organisation a tort de 
subventionner les ouvrages les moins rentables; elle devrait 
plutot axer ses publications sur des themes qui revetent un 
interet fondamental pour !'Organisation et laisser les sujets 
purement abstraits a des erudits de l'exterieur. Les publi
cations statistiques constituent un domaine dans lequel 
!'Organisation des Nations Unies s'est assure une certaine 
renommec et qu'elle devrait explorer plus avant. 

36. Pour ce qui est de Ia suggestion tendant a organiser 
une loterie mondiale des Nations Unies et ds observations 
formulees ace sujet par le Comite consultatif au paragraphe 
11 de son rapport, M. Mselle dit que, si 1' Assemblee 
generale n'y voit pas d'objection d'ordre moral, et si les 
Etats Membres sont disposes a verser a l'ONU le montant 
des recettes en monnaie convertible, Ia delegation tanza
nienne ne s'opposera pas a ce que le Secretaire general soit 
autorise a entreprendre l'enquete de la maniere proposee 
par le Comite consultatif. Cependant, les activites produc
trices de recettes telles que les loteries et les fonds speciaux 
alimentes par des contributions volontaires ne devraient pas 
etre considerees comme des substituts a l'appui que les 
Etats Membres sont juridiquement tenus d'apporter a 
!'Organisation. 

37. M. REFSHAL (Norvege) partage !'opinion du repre
sentant de Ia Belgique selon laquelle Ia can tine de 1' Asso
ciation des correspondants de presse accredites aupres de 

J'ONU devrait etre cxclusivement reservee aux membres de 
!'Association. Durant les trois dernieres annees, Ia question 
du deficit de Ia cantine a ete soulevee a chaque session; le 
montant du deficit a fait !'objet de controverses, car 
I' Association a declare qu'elle n'avait pas vu les comptes 
mais avait cte simplement informee que ceux-ci faisaient 
apparaftre un deficit. M. Refshal fait observer que les 
locaux de !'Association ne sont pas luxueux : il s'agit d'un 
local plutot exigu, ou les correspondants de presse et leurs 
hotes, principalement des representants, peuvent se ren
contrer et dejeuner, surtout pour parler des travaux de 
!'Organisation. M. Refshal avait cru comprendre qu'il avait 
ete convenu que ce local serait reserve aux correspondants 
de presse et que le deficit eventue] serait absorbe d'une 
autre fa<;on. Neanmoins, les fonctionnaires du Secretariat 
devraient egalement disposer de restaurants et services 
annexes satisfaisants. 

INCIDENCES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES 
DU PROJET DE RESOLUTION PRESENTE PAR LA 
COMMISSION POLITIQUE SPECIALE DANS LE 
DOCUMENT A/8950 AU SUJET DU POINT 42 DE 
L'ORDRE DU JOUR* (A/8708/ADD.24, A/C.S/1498) 

38. Le PRESIDENT note que, dans l'etat des incidences 
administratives et financieres qu'il a presente (A/C.5/1498), 
le Secrctaire general estime que !'application du projet de 
resolution prescnte par Ia Commission politique speciale 
clans son rapport (A/8950, par. 11) entrafnerait des 
dcpenses s'elevant a 55 500 dollars a imputer sur Je chapitre 
17 du budget de 1973. Dans son rapport conncxe 
(A/8708/Add.24), le Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires recommande l'ouverture d'un 
credit de 40 000 dollars, soit 15 500 dollars de moins que le 
montant inclique par le Secretaire general. 

39. M. RHODES (President du Comite consultatif pour 
les questions administratives et budgetaires) dit que le 
Comite consultatif a decide qu'un credit supph\mentaire de 
40 000 dollars devrait etre suffisant pour appliquer les 
dispositions du projet de resolution. Comme il J'a indiquc 
aux paragraphes 3 et 4 de son rapport, les depenses 
engagees au cours des deux exercices precedents ont ete 
sensiblement inferieures aux credits ouverts et, meme si en 
1973 Ia situation n 'est pas Ia me me que les annees 
precedentes, il reste encore des domaines ou !'on peut 
realiser des economies. 

40. Le PRESIDENT propose yue Ia Commission clemande 
au Rapporteur d'informer directement 1' Assemblee generale 
que, au cas ou elle adopterait Je projet de resolution de Ia 
Commission politique Speciale, il faudrait ouvrir un credit 
supplementaire de 40 000 dollars a un nouvel article du 
chapitre 17 du projet de budget pour l'exercicc 1973. 

Jl en est ainsi decide. 

41. M. OFER (Israel) dit que sa delegation est opposee a 
l'ouverture de tout credit au titre du Comite special. La 

* Rapport du Comite special charge d'cnqueter sur les pratiqucs 
israeliennes affectant les droits de l'homme de Ia population des 
tcrritoircs occupes. 
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delegation israelienne a expose les raisons pour lesquelles 
elle refuse absolument de reconnaftre le Comite special 
dans la declaration qu'elle a faite ala Commission politique 
speciale le 30 novembre I972 (849eme seance) et dans des 
declarations ulteri,~ures. Le Comite special charge d'en
queter sur les pratiques israeliennes n'est rien d'autre qu'un 
instrument de propagande anti-israelienne. II est regrettable 
que le projet de resolution de Ia Commission politique 
Speciale tende a grever le budget de l'ONU pour Ia 
quatrieme annee consecutive en lui imposant des depenses 
considerables destinees a financer cette activite futile et 
in j ustifiee. 

INCIDENCES ADMINISTRA TIVES ET FINANCIERES 
DES PROJETS DE RESOLUTION A, B ET C 
PRESENTES PAR LA PREMIERE COMMISSION 
DANS LE DOCUMENT A/8949 AU SUJET DU POINT 
36 DE L'ORI>RE DU JOUR* (A/8708/ADD.25, 
A/C.S/1496, A/C.S/1497, A/C.S/1499) 

42. Le PRESIDENT appelle !'attention de Ia Commission 
sur les etats presentes par le Secretaire general (A/C.S/1496, 
A/C.5/I497 et A/C.S/1499) concernant les incidences 
administratives et financieres des projets de resolution A, B 
et C, respectivement, presentes par Ia Premiere Commission 
dans son rapport (A/8949, par. 32). II signale que le rapport 
connexe du Comite consultatif pour les questions adminis
tratives et budgetaires a ete publie sous Ia cote 
A/8708/ Add.25. 

43. M. RHODES (President du Comite consultatif pour 
les questions administratives et budgetaires) dit que, aux 
termes du projet de resolution A, le Comite des utilisations 
pacifiques du fond des mers et des oceans au-dela des 
limites de Ia juridiction nationale tiendrait deux sessions en 
I973, une session de cinq semaines au printemps, a New 
York, et une session de huit semaines en ete, a Geneve; i1 
serait egalement recommande de decider de convoquer une 
autre session de Ia Conference des Nations Unies sur le droit 
de Ia mer au printemps 1974, a Santiago du Chili. Le 
Comite consultatif approuve le montant de 8 000 dollars 
prevu par le Secretaire general pour recruter des interpretes 
independants, compte tenu de la necessite de reporter d'une 
semaine Ia session de printemps, le montant de 40 000 
dollars demande au titre des traitements et depenses 
communes de personnel, et le montant de 25 000 dollars au 
titre des services de consultants. Cependant, !'aspect prin
cipal des depenses prevues constitue un sujet de preoc
cupation pour le Comite consultatif et est examine aux 
paragraphes 5, 6 et 7 de son rapport; Ia tenue de Ia session 
d'ete du Comite du fond des mers a Geneve entrafnerait des 
depenses supplementaires de plus d'un demi-million de 
dollars, alors que si Ia session se tenait a New York, comme 
il a ete prevu dans le calendrier des conferences, i1 n'y aurait 
pas de depenses supplementaires. Au paragraphe 6 de son 

* Affectation a des fins exclusivement pacifiques du fond des 
mers et des oceans ainsi que de leur sous-sol, en haute mer, au-dela 
des limites de Ia jurid;iction nationale actuelle et exploitation de 
leurs ressources dans !''interet de l'humanite, et convocation d'une 
conference sur le droit de Ia mer : rapport du Comite des utilisations 
pacifiques du fond des mers et des oceans au-dela des limites de Ia 
juridiction nationale. 

rapport, le Comite consultatif indique clairement que cette 
difficulte est l'un des aspects du probleme general auquelle 
Comite consultatif et Ia Cinquieme Commission se heurtent 
depuis plusieurs annees, a savoir le desequilibre entre les 
effectifs des services de conference a New York et a 
Geneve. Au paragraphe 7, le Comite consultatif ex prime sa 
preoccupation devant !'importance des credits supplemen
taires demandes. Au paragraphe 8, i1 note que Ia Premiere 
Commission a dispose de tres peu de renseignements sur les 
incidences financieres de Ia proposition tendant a tenir Ia 
session d'ete a Geneve; les incidences financieres ont ete 
presentees oralement, et !'attention de Ia Commission n'a 
pas ete appelee particulierement sur le fait que Ia tenue de 
la session a New York n'entrafnerait pas de depenses 
supplementaires. Le Comite consultatif s'est demande si Ia 
Premiere Commission, au cas oil elle aurait ete pleinement 
informee de Ia situation, aurait decide aussi unanimement 
de tenir Ia session a Geneve, particulierement a un moment 
ou chacun est extremement conscient des graves difficultes 
financieres de !'Organisation et des mesures tres strictes 
adoptees par le Secretaire general pour empecher que Ia 
situation ne continue a se deteriorer. Le Comite consultatif 
a done suggere que Ia Cinquieme Commission recommande 
a 1' Assemblee generale de n'approuver Ia proposition 
tendant a ce que le Comite du fond des mers tienne sa 
session d'ete a Geneve que si elle est pleinement convaincue 
que les avantages que presenterait Ia tenue de Ia session a 
Geneve sont proportionnes aux depenses supplementaires 
que cela entrafnerait; les enquetes auxquelles le Comite 
consultatif lui-meme a procede n'ont fait ressortir aucun 
a vantage. Au paragraphe I 0 de son rapport, le Comite 
consultatif a note que, si !'on se passait de comptes rendus 
analytiques, on pourrait realiser des economies s'elevant a 
IOO 000 dollars; cependant, cela a ete considere comme une 
solution de pis-aller qui ne devrait etre appliquee que s'il y a 
des raisons imperieuses dele faire. Au paragraphe I3 de son 
rapport, le Comite consultatif s'etonne que Ia Premiere 
Commission soit arrivee a un accord sur Ia maniere de 
calculer les depenses supplementaires qu'entrafnerait Ia 
tenue de Ia session de 1974 de Ia Conference sur le droit de 
la mer a Santiago sans avoir discute au prealable du lieu oil 
Ia session aurait ete organisee si le Chili n'avait pas offert de 
l'accueillir. Le pays hote s'engage a prendre a sa charge les 
depenses supplementaires, calculees en fonction d'une base 
determinee; il est done necessaire de definir cette base. 

44. S'agissant des projets de resolution Bet C, M. Rhodes 
note que le Secretaire general avait informe Ia Premiere 
Commission qu'une somme variant de 50 000 a 200 000 
dollars pourrait etre necessaire pour mener a bien !'etude 
demandee dans le projet de resolution B. La Premiere 
Commission a choisi Ia solution Ia moins chere; le Comite 
consultatif se felicite de cette decision et approuve le credit 
de 50 000 dollars demande. A propos du projet de 
resolution C, dans lequel une nouvelle etude comparative 
est demandee, le Secretaire general estime que le credit 
necessaire serait de I 0 000 dollars, mais le Comite consul
tatif a estime que ce travail pourrait etre finance au moyen 
du credit de 75 000 dollars demande par le Secretaire 
general au titre des consultants pour appliquer les dispo
sitions des projets de resolution A et B. 

45. Le PRESIDENT note que le Secretaire general estime 
que le cout de !'application du projet de resolution A 
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s'e1evera a 622 200 dollars, a imputer sur le chapitre 2 du 
budget pour 1973, et que les depenses qu'il faudra 
probablement engager en 1974 s'eleveront a 1 148 200 
dollars. Dans son rapport, le Comite consultatif appelle 
!'attention sur les economies qui pourraient etre realisees si 
Ia session du Comite du fond des mers se tenait a New York 
plutot qu'a Geneve et si l'on se passait de comptes rendus 
analytiques a Geneve. Le Comite consultatif recommande 
done d'ouvrir pour 1973 un credit supplementaire de 
73 000 dollars, si 1' Assemblee generale decide que Ia session 
se tiendra a New York, et de 522 200 dollars si elle decide 
que Ia session se tiendra a Geneve. 

46. M. YOGASUNDRAM (Sri Lanka) se refere aux 
recommandations formulees par le Comite consultatif aux 
paragraphes 9 et 10 de son rapport au sujet du lieu de Ia 
session d'ete du Comite du fond des mers, dont le president 
est le chef de Ia delegation de Sri Lanka, et dit que 
I' immense majorite des 90 membres du Comite du fond des 
mers ont prefere Geneve comme lieu de Ia session d'ete. La 
Premiere Commission a adopte le projet de resolution A par 
acclamation et, bien qu'au paragraphe 8 de son rapport Je 
Comite consultatif indique que Ia Commission n'a pas ete 
pleinement informee des incidences financieres de cette 
decision, celles-ci ont ete presentees oralement a Ia Commis
sion. M. Yogasundram comprend que le Comite consultatif 
s'efforce de reduire les depenses le plus possible, mais il 
estime que Ia session d'ete du Comite du fond des mers s'est 
tenue a Geneve les trois annees precedentes pour Ia raison 
parfaitement valable que Ia plupart des Etats Membres 
trouvent qu'il est plus economique d'envoyer des repre
sentants a Geneve plutot qu'a New York, ainsi que pour des 
raisons politiques que, de l'avis de M. Yogasundram, Ia 
Cinquieme Commission n'est pas en mesure de contester. 

4 7. La suggestion qui figure au paragraphe 10 du rapport 
du Comite consultatif, selon laquelle on pourrait se passer 
de comptes rendus analytiques, n'a pas de precedent; si elle 
etait appliquee, cela signifierait que plus de 40 Etats 
Membres de !'Organisation des Nations Unies qui ne sont 
pas membres du Comite du fond des mers ne pourraient se 
reporter aux comptes rendus pour s'informer de Ia discus
sion ayant abouti a !'adoption des projets d'articles que le 
Comite doit etablir pour Ia Conference sur le droit de Ia 
mer, qui sera ouverte a tous les Etats Membres de 
!'Organisation des Nations Unies; une telle situation entrai
nerait de longues discussions a Ia Conference; Ia suggestion 
tend done a realiser de fausses economies. En outre, il est 
etrange de suggerer que l'on ne devrait se passer de comptes 
rendus analytiques que si Ia session d'ete se tenait a Geneve 
et non pas a New York. 

48. La delegation de Sri Lanka s'oppose done aux 
recommandations qui figurent aux paragraphes 9 et 10 du 
rapport du Comite consultatif. 

49. M. HOLGER (Chili), se referant a Ia recommandation 
du Comite consultatit tendant ace que le Comite du fond 
des mers tienne ses deux sessions a New York, rappelle qu 'il 
est d'usage de tenir une session a New York et Ia session 
d'ete a Geneve; de fait, en 1971, les deux sessions se sont 
tenues a Geneve. M. Holger conteste les arguments budge
taires qui ont ete avances pour appuyer Ia recommandation 
tendant a tenir les deux sessions a New York; 1' Assemblee 

generale avait decide l'annee prt!cedente du lieu de reunion 
du Comite du fond des mers en se fondant sur des 
considerations a Ia fois budgetaires et politiques. S'agissant 
des informations selon lesquelles les deux sessions ont ete 
prevues a New York dans le calendrier des conferences, 
M. Holger souligne que Ia Premiere Commission n'a jamais 
ete informee que les deux sessions se tiendraient a New 
York. La delegation chilienne ne peut done appuyer Ia 
recommandation du Comite consultatif; par contre, elle 
appuie Ia demande de credits supplementaires pour tenir Ia 
session a Geneve. M. Holger estime egalement qu'il est 
indispensable de disposer des comptes rendus analytiques 
des seances du Comite qui, comme il ressort de !'experience 
acquise, sont extremement utiles. 

50. S'agissant des observations qui figurent au paragraphe 
13 du rapport du Comite consultatif concernant Ia maniere 
dont les depenses supplementaires afferentes a Ia Confe
rence qui seraient a Ia charge du Gouvernement chilien ont 
ete calculees, M. Holger dit que Ia Premiere Commission a 
decide, a sa 1911 erne seance, que les depenses devraient 
etre calculees sur Ia base de celles qu'il faudrait engager si Ia 
Conference se reunissait a Geneve. En outre, les deux 
conferences precedentes sur le droit de Ia mer se sont 
tenues a Geneve, et, jusqu'au moment ou les Gouver
nements chilien et autrichien ont offert d'accueillir Ia 
Conference, on avait presume que Ia troisieme conference 
se tiendrait egalement a Geneve. La Cinquieme Commission 
et le Comite consultatif, dont le Chili est membre, 
devraient, en examinant les depenses de l'ONU, non 
seulement se fonder sur des considerations budgetaires mais 
aussi tenir compte de Ia destination des fonds depenses et 
des interets des pays en voie de developpement. Le 
Gouvernement chilien a accepte de prendre a sa charge les 
frais d'organisation de Ia Conference, en se fondant sur ce 
qu'auraient ete ces frais a Geneve, conformement aux 
procedures prevues dans Ia resolution 2609 (XXIV) de 
1' Assemblee generale et a Ia decision de Ia Premiere 
Commission. 

51. M. Holger appuie les recommandations formulees par 
le Comite consultatif au paragraphe 12 de son rapport selon 
lesquelles il faudrait fournir les fonds necessaires pour payer 
les traitements et les depenses communes de personnel. 

52. M. de SOTO (Perou) fait entierement siennes les 
observations des representants de Sri Lanka et du Chili. 11 
appuie !'observation faite par le Comite consultatif au 
paragraphe 12 de son rapport, ou le Comite reconnaft 
!'importance des travaux preparatoires de Ia prochaine 
Conference sur le droit de Ia mer; Ia codification, en 
particulier celle des lois desuetes, est J'une des taches les 
plus importantes a entreprendre par !'Organisation des 
Nations Unies. II convient avec le representant du Chili que 
les economies devraient etre realisees sur une base selective; 
bien que Ia tenue de Ia session d'ete du Comite du fond des 
mers a Geneve entraine des depenses supplementaires, le 
Comite, qui est maintenant J'organe preparatoire de Ia 
Conference sur le droit de Ia mer, devrait se reunir a 
Geneve, comme iJ l'a fait les trois annees precedentes, 
principalement pour des raisons d'ordre politique qui ont 
ete examinees en profondeur a Ia vingt-quatrieme session de 
I' Assemblee genera\e. Dans le passe, on a discute longue
ment du lieu ou devrait se reunir le Comite du fond des 
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mers, mais il y a eu une sorte d'accord tacite en vertu 
duquel Ia question ne serait pas soulevee a Ia session en 
cours; si elle avait ete soulevee, Ia Premiere Commission 
aurait tres bien pu decider de tenir les deux sessions a 
Genevc. M. de Suto estime que Ia Cinquieme Commission 
devrait approuver Ia recommandation de Ia Premiere Com
mission, qui a ete adoptee par acclamation, et qu'il n'est pas 
tres pertinent de protester en affirmant que les incidences 
financieres de Ia recommandation ont ete presentees a Ia 
Premiere Commission oralement. En outre, il ne voit pas 
pourquoi, dans le calendrier des conferences, on a presume 
que Ia session d'ete du Comite du fond des mers se tiendrait 
a New York, alors que les trois annees precedentes elle s'est 
tenue a Geneve. M. de Soto ne comprend pas non plus 
comment le Comite consultatif a pu decider qu'il n'y aurait 
aucun avantagc a tenir Ia session a Gencve. L'autre solution 
suggeree par le Cumite consultatif, a savoir que Ia session se 
tienne a Geneve sans qu'il soit etabli de comptes rendus 
analytiques des seances, est impensable et inacceptable. 

53. M. de Soto convient entierement avec le representant 
du Chili qu'il est faux de dire que Ia Premiere Commission 
ne s'est pas demandee OLt Ia Conference sur le droit de Ia 
mer pourrait se tenir si le Chili n'avait pas offert de 
l'accueillir; s'il n'y avait pas eu d'offre, elle se serait 
certainement tenue a Geneve. 

54. M. SCOTT (Nouvelle-Zelande) exprime sa preoc
cupation au sujet des paragrapltes 6 a 10, du rapport du 
Comite consultatif portant sur le lieu de Ia session d'ete du 
Comite du fond des mers et les moyens de reduire les 
depenses affcrentes a Ia tcnue de Ia session a Geneve. II 
partage Ia preoccupation du Comite consultatif en ce qui 
concernc les decisions prises par divers organes de tenir des 
reunions cotlteuses hors du Siege. II est vrai que Ies 
incidences financieres de Ia decision de tenir Ia session d'ete 
a Geneve ont ete presentees a Ia Premiere Commission, mais 
il se pourrait que celle-ci n'ait pas tenu pleinement compte 
du fait que Ia tenue de la session d'ete a Geneve entrainerait 
des depcnses supplementaires de plus d'un demi-million de 
dollars, alors qu'il n'y aurait aucune depense supple
mentaire si Ia session se tenait a New York. M. Scott 
appn\cie a sa juste valeur le fait que Ia Premiere Commission 
a it estime que Geneve presente des a vantages considerables 
comme lieu de reunion du Comite du fond des mers, car 
!'experience montre qu'on peut y realiser des progres. 
Cependant, compte tenu de Ia situation financiere de 
!'Organisation et de la tres grande difference dans Ies 
depenses a engager, il ne peut qu'approuver New York 
comme lieu de Ia session d'ete. C'est pourquoi il approuve 
Ia recommandation formulee par le Comite consultatif au 
paragraphe 9 de son rapport tendant a ce que I' Assemblt~e 
generale n'accepte que Ia session d'ete se tienne a Geneve 
que si elle est absolument convaincue que les avantages qui 
en decouleront justifient les depenses supplementaires qu'il 
faudra engager. 

55. En ce qui concerne Ia recommandation du Comite 
consultatif concernant les comptes rendus analytiques, 
M. Scott espere que, si Ia session se tient a New York, il 11e 
sera pas necessaire de se passer de comptes rendus analy
tiques. II serait difficile d'accepter Ia suggestion selon 
laquelle un comite aussi important que le Comite du fond 
des mers pourrait se passer de comptes rendus analytiques; 

M. Scott espere cependant qu'il n'aura pas a se prononcer 
sur cette question. 

56. M. NJENGA (Kenya) dit que Ia Cinquieme Commis
sion ne devrait revenir sur une decision prise par une autre 
commission que s'il existe de tres solides raisons dele faire; 
il ne pense pas que le Comite consultatif ait avance des 
raisons suffisantes pour modifier Ia decision de Ia Premiere 
Commission tendant a ce que le Comite du fond des mers 
tienne sa session d'ete a Geneve. II est hors de propos de 
dire que les incidences financieres de cette decision n'ont 
pas ete portees a !'attention de Ia Premiere Commission, 
puisque celle-ci etait saisie du calendrier des conferences 
dans lequel il etait indique que Ia session d'ete du Comite se 
tiendrait a New York. En outre, chacun sait que les 
reunions tenues a New York n'entrafnent pas de depenses 
supplementaires. La principale raison pour laquelle on a 
recommande Geneve comme lieu de reunion est que de 
nombreuses delegations, en particulier celles des pays 
d'Afrique et d'Europe, jugent beaucoup plus economique 
d'envoyer des representants a Geneve plutot qu'a New 
York. La delegation kenyenne ne peut done souscrire a Ia 
recommandation du Comite consultatif tendant a ce que Ia 
session d'ete du Comite du fond des mers se tienne a New 
York. 

57. La recommandation du Comite consultatif tendant a 
ce qu'il ne soit pas etabli de comptes rendus analytiques est 
irreflechie. Le Comite consultatif n'a apparemment pas 
tenu pleinement compte de !'importance attachee par de 
nombreuses delegations au succes des travaux du Comite du 
fond des mers. 

58. A propos du paragraphe 13 du rapport du Comite 
consultatif, M. Njenga appuie le representant du Chili, qui a 
retrace l'historique de Ia decision de Ia Premiere Commis
sion concernant Ia tenue de Ia Conference sur le droit de Ia 
mer a Santiago. 

59. M. VELLA (Malte) appuie Ia recommandation 
contenue dans le projet de resolution A tendant a ce que Ia 
session d'ete du Comite du fond des mers se tienne a 
Geneve. Cette recommandation resulte du compromis 
auquel est parvenu Ia Premiere Commission l'annee prece
dente aux termes duquel une session du Comite devrait 
avoir lieu a New York et !'autre a Geneve. En ce qui 
concerne Ia recommandation formulee par Ie Comite 
consultatif au paragraphe 10 de son rapport, M. Vella 
estime que I' on aurait tort de se passer de comptes rend us 
analytiques pour des raisons d'economie. Conformement a 
Ia resolution 2750 C (XXV) de l'Assemblee generale, le 
Comite du fond des mers a ete prie d'elaborer des projets 
d'articles sur le droit de Ia mer; les 40 Etats Membres de 
!'Organisation des Nations Unies qui ne sont pas membres 
du Comite du fond des mers n'auront d'autre moyen de 
s'informer de l'historique de !'adoption des projets 
d'articles dont sera saisie Ia Conference sur le droit de Ia 
mer que de se reporter aux comptes rendus analytiques. 
M. Vella s'oppose done a Ia recommandation tendant a ne 
pas faire etablir de comptes rendus analytiques. 

60. M. OUEDRAOGO (Haute-Volta) dit qu'il ressort de Ia 
discussion a Ia Cinquieme Commission qu'il est grandement 
necessaire de retablir un certain equilibre dans Ia repartition 
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du personnel des services de conference entre Genevc et 
New York. Par principe, M. Ouedraogo ne voit pas 
comment Ia Cinquieme Commission pourrait revenir sur Ia 
decision de Ia Premiere Commission concernant Ia tenue de 
Ia session d'ete du Comite du fond des mers a Geneve. Si, 
comme !'a affirme le Comite consultatif, tous les renseigne
ments concernant les incidences financieres de cette recom
mandation n'ont pas ete communiques a Ia Premiere 
Commission, Ia faute en incombe au Secretariat, et cela ne 
devrait pas affecter Ia position de Ia Cinquieme Commission 
concernant Ia rccommandation de Ia Premiere Commission. 

61. M. BAROODY (Arabie Saoudite) felicite le President 
ct les membres du Comite consultatif pour Ia franchise et 
l'objectivite dont ils ont fait preuve dans leur rapport. II 
deplore Ia maniere inconsideree dont !'Organisation 
s'emploie a debourser des fonds sans tenir dGment compte 
du fait que les fonds sont inexistants et que !'Organisation 
est insolvable. On a fait observer que Ia Premiere Commis
sion avait pris sa decision par acclamation. Desormais, 
aucun representant siegeant dans une autre commission ne 
devrait prendre une decision sur une question necessitant 
des ouvertures de credits supplementaires sans avoir pris 
!'avis du representant de sa delegation a Ia Cinquieme 
Commission ou de son expert financier. II est trop tard 
pour revenir sur Ia decision de Ia Premiere Commission; 
toute tentative en ce sens risquerait d'entrainer !'Organi
sation dans Ull debat de procedure dont !'effet pourrait etre 
de prolonger Ia session. A l'avenir, toutefois, toute propo
sition de tenir une conference ou une reunion hors du Siege 
devra etre examinee tres attentivement. 

62. En ce qui concerne Ia proposition tendant a ne pas 
faire etablir de comptes rendus analytiques, M. Baroody se 
demande si le Comite du fond des mers ne pourrait pas se 
contenter de communiques de presse detailles au lieu de 
demander a Ia fois des comptes rendus analytiques et des 
communiques de presse. Les debats de toutes les reunions 
sont enregistrE:s sur bande magnetique; en consequence, ces 
bandes pourraient etre communiquees, moyennant paie
ment, a toute delegation qui souhaiterait disposer de 
comptes rend us analytiques ou de proces-verbaux. 

63. En conclusion, M. Baroody formule l'espoir que Ia 
Commission approuvera Ia decision de Ia Premiere Commis
sion, car toute tentative visant a Ia modifier risquerait 
d'entrafner pour !'Organisation des frais encore plus cleves. 

64. M. OSMAN (Egypte) dit que Ia decision de Ia 
Premiere Commission de tenir Ia reunion a Genevc est 
fondee sur des raisons valables; en outre, il existe des 
precedents qui justifient Ia decision. La delegation 
eqyptienne apprecie les arguments du Comite consultatif. 
Elle doute toutefois qu'il soit dans !'interet bien compris du 
Comite du fond des mers de se passer de comptes rendus 
analytiques. Elle ne peut done appuyer les suggestions faites 
par le Comite consultatif au paragraphe 10 de son rapport. 

65. M. McENTYRE (Canada) dit que sa delegation estime 
que ]es deux sessions du fond des mers devraient se tenir a 
New York. La delegation canadienne reconnaft que, si 
l'Assemblt~e generate decide que Ia session d'ete doit avoir 
lieu a Geneve, on devrait faire un effort pour realiser des 
economies. On ne devrait pas, toutefois, se passer de 

comptes rendus analytiques car ceux-ci sont essentiels pour 
assurer !'efficacite des travaux du Comite. 

66. M. F AROOQ (Pakistan) rappelle que Ia Sixiemc 
Commission s'est trouvee placee devant une situation 
analogue a propos du lieu de Ia session de 1973 du Comite 
special pour Ia question de Ia definition de l'agression. En 
!'occurrence, Ia Sixieme Commission s'est prononcee en 
faveur de Geneve, et le Comite consultatif a recommande 
New York, mais l'Assemblee generale a tranche en faveur de 
Geneve. 

67. M. CLELAND (Ghana) dit que, pour des raisons 
analogues a celles qui ont ete avancees par d'autres 
delegations, Ia delegation ghaneenne n'est pas en mesure 
d'appuyer les recommandations faites par le Comite consul
tatif aux paragraphes 9 et 10 de son rapport. 

68. M. JALIL (Equateur) dit que Ia position de sa 
delegation est identique a celle du Chili et du Perou. 

69. M. MORKVED (Norvege) dit que sa delegation appuie 
pleinement Ia decision de Ia Premiere Commission et votera 
contre Ia suggestion du Comite consultatif tendant ii ce 
qu'il ne soit pas etabli de comptes rendus analytiques. Les 
comptes rendus analytiques revetent Ia plus grande impor
tance pour Ia preparation de Ia troisieme Conference des 
Nations Unies sur le droit de Ia mer. 

70. M. FAY ACHE (Tunisie) dit que sa delegation votera 
contre les recommandations du Comite consultatif et espere 
que le Comite du fond des mers tiendra sa session d'ete de 
1973 a Geneve. 

71. M. MOTT (Australie) dit que le projet de resolution 
represente un compromis delicat auquel on est parvenu a 
!'issue de negociations difficiles. La delegation australienne 
est coauteur du projet de resolution et votera en conse
quence. 

72. M. LELLKI (Suede) dit que sa delegation partage 
pleinement les vues exprimees par le representant de Ia 
Norvege. 

73. M. RODRIGUEZ (Cuba) dit que sa cleh~gation appuie 
les arguments avances par les delegations du Chili et du 
Perou et votera en consequence. 

74. M. STOTTLEMYER (Etats-Unis d'Amerique) dit qu'il 
appartient a Ia Cinquieme Commission de veiller au bon 
usage des fonds de !'Organisation. Au paragraphe 9 de son 
rapport, le Comite consultatif suggere une solution satis
faisante. La recommandation du Comite consultatif tenclant 
a se passer de comptes rendus analytiques au cas oi:t 
I' Assemblee generale se prononcerait en faveur de Ia 
reunion de Ia session a Geneve est egalement satisfaisante. 
La delegation des Etats-Unis votera done en faveur des 
recommandations du Comite consultatif. 

75. Apres un debat de procedure auquel participent 
M. MSELLE (Republique-Unie de Tanzanie), M. de SOTO 
(Perou), M. YEREMENKO (Union des Republiques socia
listes soviCti4_ues), M. STEENBERGER (Danemark), 
M. FAY ACHE (Tunisie) et M. VELLA (Malte ), le 
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PRESIDENT dit que, conformement a Ia pratique de Ia 
Cinquieme Commission, il invitera Ia Commission a voter 
d'abord sur Ia recommandation du Comite consultatif, telle 
qu'elle figure au paragraphe 9 du document A/8708/ 
Add.25. Si Ia Commission rejette cette recommandation, 
elle sera alors invitee a voter sur Ia recommandation du 
Comite consultatif tendant a se passer de comptes rendus 
analytiques au cas ou l'Assemblee generale se prononcerait 
en faveur de Ia reunion de le session a Geneve. Selon le 
resultat de ce dernier vote, il suggerera une ligne d'action 
fondee sur les dispositions du projet de resolution A. 

76. M. SILVEIRA da MOTA (Bresil) pense qu'il faudrait 
preciser, dans Ia recommandation de Ia Cinquieme Commis
sion a I' Assemblee generale, quelle sera Ia difference de cout 
si Ia session d' ete se tient a Geneve au lieu de New York et 
si !'on se passe de comptes rendus analytiques. 

77. Le PRESIDENT dit que ces renseignements seront 
donnes dans le rapport de Ia Cinquieme Commission sur Ia 
question. 

78. Le President invite Ia Commission a voter sur Ia 
recommandation du Comite consultatif (A/8708/ Add.25, 
par. 9) tendant a ce que Ia Cinquieme Commission recom
mande a I' Assemblee generale de n'approuver le change
ment du lieu de Ia session que si elle est absolument 
convaincue que les avantages decoulant de !'organisation de 
Ia session a Geneve justifient bien une depense supple
mentaire de plus de 500 000 dollars. 

Par 49 voix contre 15, avec 19 abstentions, Ia recom
mandation du Comite consultatif est rejetee. 

79. Le PRESIDENT invite Ia Commission a voter sur Ia 
recommandation du Comite consultatif (ibid., par. 10) 
tendant a ne pas faire etablir de comptes rend us analytiques 
au cas ou 1' Assemblee generale se prononcerait en faveur de 
Ia tenue de Ia session a Geneve. 

Par 64 voix contre 2, avec 19 abstentions, Ia recomman
dation du Comite consultatif est rejetee. 

80. Le PRESIDENT propose que Ia Commission demande 
au Rapporteur d'informer directement I' Assemblee generale 
que, au cas ou elle adopterait le projet de resolution A de Ia 
Premiere Commission, il faudrait ouvrir un credit supple
mentaire de 622 200 dollars au chapitre 2 du projet de 
budget pour 1973. 

Par 57 voix contre zero, avec 23 abstentions, Ia propo
sition est adoptee. 

81. M. de SOTO (Perou), natant que le Comite consul
tatif a approuve le montant de 50 000 dollars juge 
necessaire pour !'(:tude comparative recommandee dans le 
projet de resolution B de Ia Premiere Commission, s'eleve 
contre !'opinion du Comite consultatif qui ne voit pas Ia 
necessite d'ouvrir un autre credit pour Ia deuxieme etude 
recommandee dans le projet de resolution C. Les deux 
projets de resolution meritent d'etre traites de Ia meme 

fa9on; toute autre fa9on d'agir serait maladroite. En outre, 
le projet de resolution B a donne lieu a des divergences de 
vues importantes a Ia Premiere Commission, et 19 Etats ont 
vote contre son adoption. En revanche, le projet de 
resolution C a ete adopte avec une seule voix contre. M. de 
Soto demande done instamment aux membres de Ia 
Commission de rejeter Ia proposition du Comite consultatif 
figurant au paragraphe 18 de son rapport et demande que Ia 
Commission vote d'abord sur cette proposition. 

82. M. COIDAN (Directeur de Ia Division du budget), 
repondant a une question posee par M. T ARDOS (Hongrie ), 
dit que le Secretariat ne s'oppose pas a Ia reduction 
recommandee par le Comite consultatif en ce qui concerne 
!'etude proposee dans le projet de resolution C. 

83. Apres un debat de procedure auquel partici
pent le PRESIDENT, M. TARDOS (Hongrie), 
M. RANGANATHAN (Inde), M. de SOTO (Perou) et 
M. RHODES (President du Comite consultatif pour les 
questions administratives et budgetaires), Ie PRESIDENT 
dit que, s'il n"y a pas d'objections, il mettra d'abord aux 
voix les incidences financieres du projet de resolution C, 
comme l'a dernande Ia delegation du Perou. 

Jl en est ainsi decide. 

84. Le PRESIDENT note que le Secretaire general estime, 
dans le document A/C.5/1499, que !'application des dis
positions du projet de resolution c exigerait l'ouV'erture 
d'un credit supplementaire de 10 000 dollars. Dans son 
rapport (A/8708/Add.25, par. 18), le Comite consultatif 
indique qu'aucun credit supplementaire ne serait necessaire. 

85. Le President propose que Ia Commission demande au 
Rapporteur d'informer directement l'Assemblee generale 
que, au cas ou elle adopterait le projet de resolution C de Ia 
Premiere Commission, il ne serait pas necessaire d'ouvrir un 
credit supplementaire. 

Par 54 voix contre 9, avec 8 abstentions, Ia proposition 
est adoptee. 

86. Le PRESIDENT note que le Secretaire general estime, 
dans le document A/C.5/1497, que !'application du projet 
de resolution B exigerait l'ouverture d'un credit supple
mentaire de 50 000 dollars au chapitre 2 du projet de 
budget pour 1973. Dans son rapport (A/8708/ Add.25, 
par. 16), le Comite consultatif approuve cette estimation. 

87. Le President propose que Ia Commission demande au 
Rapporteur d'informer directement 1' Assemblee generale 
que, au cas ou elle adopterait le projet de resolution B de la 
Premiere Commission, il faudrait ouvrir un credit supple
mentaire de 50 000 dollars au chapitre 2 du projet de 
budget pour 1973. 

Par 60 voix contre zero, avec 13 abstentions, Ia propo
sition est adoptee. 

J,a seance est levee d 14 h 35. 




